
RESTRICTIONS  
DANS LE REMBOURSEMENT  
DES INHIBITEURS DE LA POMPE  
À PROTONS (IPP) PAR LA RAMQ

Le gouvernement du Québec a récemment décidé de limiter  
le remboursement des IPP par la RAMQ. Dans votre cas,  
il s’agit du :  ________________________________________

(nom du médicament) 

En général, le remboursement de ce médicament sera limité  
à 90 jours de traitement, consécutifs ou non, par période  
de 12 mois. 

Pour vous, cette mesure débute le : 

   3 mai 2017  
(ordonnance débutée après le 2 mai 2017)

   4 octobre 2017  
(ordonnance exécutée entre le 2 novembre 2016 et le 2 mai 2017  
pour laquelle il reste des renouvellements)

La durée de couverture peut être prolongée pour  
des situations particulières.

Selon la loi, le pharmacien ne peut statuer si une situation 
particulière s’applique à votre cas. Vous devrez donc discuter 
avec votre médecin pour établir la durée exacte de couver-
ture s’appliquant à votre situation. 

Au-delà de la durée couverte par la RAMQ, vous pouvez  
tout de même vous procurer votre médicament avec une  
ordonnance valide. Vous devrez par contre en défrayer le coût. 

_________________________________ 
(votre pharmacien)

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS :
Communiquez avec la RAMQ  
au 1-800-561-9749  
ou au www.ramq.gouv.qc.ca



RESTRICTIONS  
ON REIMBURSEMENT  
OF PROTON PUMP INHIBITORS  
(PPI) BY RAMQ

The government of Quebec has recently decided to limit the 
reimbursement of PPI by RAMQ. In your case, this is for: 

 ________________________________________ 
(name of the medication) 

In general, reimbursement of this medication will be limited to 
90 days of treatment, consecutive or not, per 12-month period.  

For you, this measure starts on:  

   May 3, 2017   
(prescription started after May 2, 2017)

   October 4, 2017   
(prescription executed between November 2, 2016 and May 2, 2017  
for which there are refills remaining)

The duration of coverage may be extended  
for certain situations.

According to law, the pharmacist cannot decide if a certain  
situation applies to your case. Therefore, you should talk to 
your doctor to establish the exact duration of coverage that 
applies to your situation. 

Beyond the duration covered by RAMQ, you can still obtain 
your medication with a valid prescription. However, you will 
have to cover the cost. 
 
_________________________________ 
(your pharmacist)

FOR MORE INFORMATION: 
CONTACT RAMQ   
at 1-800-561-9749  
or visit www.ramq.gouv.qc.ca


